
 

 
Bonjour à tous, 
 
Comme vous le savez surement, une partie du sentier Quad qui traverse la Municipalité n’est 
plus autorisée depuis quelques temps dans le rang de la Rivière Blanche, en raison du non-
respect d’une norme de sécurité provinciale. Depuis ce temps, le Club et la Municipalité étaient à 
la recherche d’une solution pour rétablir la situation et j’ai aujourd’hui le plaisir de vous informer 
que c’est maintenant chose faite! En effet, grâce aux contributions financières du Club Adeptes 
Quad Portneuf, de l’Association régionale des Clubs Quads, du député de Portneuf, M. Michel 
Matte et de la Municipalité, nous venons de compléter le montage financier et nous pourrons 
commencer les travaux la semaine prochaine. La solution retenue permettra d’améliorer la 
sécurité des Quadistes et de rétablir le tracé du sentier, mais permettra également d’améliorer 
la sécurité de tous les autres usagers du rang de la Rivière Blanche. Bien que plus dispendieuse, 
nous sommes contents de la solution retenue, puisque celle-ci permettra de boucler le sentier 
Quad de façon durable, en plus de correspondre au trajet qui sera réellement emprunté par les 
Quadistes. 
 
Dans un autre ordre d’idée, bien que la fin du mois d’août signifie pour plusieurs la fin des 
vacances et le début des classes, je tiens à vous rappeler qu’il reste encore plusieurs belles 
journées à la saison estivale et je vous invite, encore, à en profiter dans notre belle municipalité 
et à être prudent ! 
 
 
 

Deny Lépine, maire 
 

 
 
 

PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL :   
LE LUNDI  10 SEPTEMBRE 2018 À 19:30 heures  AU CCFM. 

 

                                                                     



SÉANCE DU LUNDI 13 AOÛT  2018 
 
Dépôt du certificat relatif à la procédure d’approbation référendaire du règlement 253 décrétant des travaux 
de voirie dans le chemin du Vieux-Moulin, prévoyant une dépense de 20 000 $ et un emprunt à long terme 
n’excédant pas 20 000 $, remboursable en 10 ans. 
 
Adoption du premier projet de règlement URB-05.05 modifiant le règlement de zonage numéro URB-05, afin 
de créer une zone forestière Fo-6 à même une partie de la zone forestière Fo-5. 
Le premier projet de règlement URB-05.05 modifiant le règlement de zonage numéro URB-05, afin de créer une 
zone forestière Fo-6 à même une partie de la zone forestière Fo-5 est adopté tel que déposé. 
 
Règlement 254 Code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de Saint-Alban 
Avis de motion est donné, par Mme Julie Quintin, conseillère municipale, que lors d’une séance ultérieure, tenue à 
un jour ultérieur, le règlement 254 Code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de Saint-Alban sera 
adopté. 
Le projet de règlement 254 Code d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de Saint-Alban est adopté 
tel que déposé. 
 
Travaux de voirie dans le rang de la Rivière Blanche 
Le service des travaux publics est autorisé à réaliser des travaux de voirie dans le rang de la rivière Blanche afin 
d’améliorer la visibilité pour les usagers de la route. Les travaux sont évalués à 25 000 $. 
 
Demande d’entretien de cours d’eau – Cours d’eau Julien  
Le conseil municipal de Saint-Alban autorise les démarches relatives aux travaux d’entretien  du cours d’eau Julien 
et que le coût des travaux soit assumé par les demandeurs, selon une répartition au mètre linéaire pour les 
bénéficiaires. 
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Municipalité de Saint-Alban 
MRC de Portneuf 

 

AVIS PUBLIC 
 

CONSULTATION PUBLIQUE SUR UN PROJET DE 
RÈGLEMENT D’URBANISME 

 
 

Aux personnes intéressées par les projets de règlement relatifs à l’adoption d’un plan 
d’urbanisme révisé, d’un règlement de zonage, d’un règlement de lotissement, d’un 
règlement de construction ou d’un règlement relatif à l’administration des règlements 
d’urbanisme applicables dans la municipalité de Saint-Alban. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit: 
 
1. Lors d’une séance tenue le 13 août 2018, le conseil de la municipalité de Saint- 

Alban a adopté le projet de règlement suivant : 
 

• Premier projet de règlement numéro URB-05.05 modifiant le règlement de 
zonage numéro URB-05 afin de créer une zone forestière Fo-6 à même une 
partie de la zone forestière Fo-5. 

 
2. Le projet de règlement énuméré ci-dessus sera présenté lors d’une assemblée 

publique de consultation qui aura lieu le 10 septembre 2018 à 19 h00, au Centre 
communautaire Fernand-Marcotte situé au 179, rue principale à Saint-Alban. 
Lors de cette assemblée, les personnes et organismes qui le désirent pourront 
également s’exprimer. 

 
3. Le projet de règlement peut être consulté au bureau de votre municipalité situé au 

241, rue Principale, aux heures régulières de bureau, soit du lundi au jeudi de 
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 ainsi que le vendredi de 8h30 à 12h00. 

 
 
 
 
DONNÉ À SAINT-ALBAN, CE 20 AOÛT 2018 
 
 
Vincent Lévesque Dostie, directeur général 
 
 

 
 



 

Biblio-Chut! Votre bibliothèque! 
Centre communautaire Fernand Marcotte,  

179,  rue Principale, Saint-Alban   418-268-3557 

www.mabibliotheque.ca/saint-alban 

 
VOUS POUVEZ CONSULTER LA LISTE  
DE NOS NOUVELLES ACQUISITIONS  

ET/OU DONS  
SUR LE SITE WEB DE LA MUNICIPALITÉ  

ST-ALBAN.QC.CA 
UNE LISTE PAPIER EST AUSSI DISPONIBLE  

À LA BIBLIOTHÈQUE 

 

 

BIENVENUE AUX NOUVEAUX RÉSIDENTS DE SAINT-ALBAN 
 

VENEZ NOUS VISITER 
NOS BÉNÉVOLES SE FERONT UN PLAISIR  DE VOUS INFORMER  

SUR LES MULTIPLES SERVICES OFFERTS  
PAR LA BIBLIOTHÈQUE  

 
GRATUITEMENT!  

 
 

 
 
 
 
 

HORAIRE D’AUTOMNE À COMPTER DU  
 4 SEPTEMBRE 2018

 

 LUNDI :        14H00 À 16H00
 MARDI :        18H30 À 20H00
 MERCREDI:    10H00 À 12H45

 JEUDI :       18H30 À 20H00



 
 
 

 

 
 

 
Service des Incendies de St-Alban 

Août 2018 
 
 
 
 

Branches sur les fils électriques 
 

Lorsque vous êtes témoin d’un danger électrique causé par un arbre ou des branches sur 
un fil, vous devez faire le 911. Ne vous approchez pas des fils, ceux-ci peuvent se briser. 
N’essayez surtout pas d’éteindre l’incendie avec de l’eau, vous allez mettre votre vie en 
danger! Attendez l’arrivée des pompiers. Ce genre d’intervention est très fréquente 
surtout par temps venteux. 
 
Pour les personnes qui voudraient faire élaguer leurs arbres et qui sont à proximités de 
lignes à haute tension, vous n’avez qu’à contacter Hydro-Québec, qui offre ce service 
gratuitement. 
 
P.S. MERCI ÉNORMÉMENT à vous, Monsieur et Madame dont je ne connais pas leurs noms 
qui habitez à la Rivière Noire pour nous avoir ravitaillé pendant que nous attendions 
Hydro-Québec. Vous avez fait notre journée! MERCI tellement!!! 

 
Marie-Claude Houde 

Service des Incendies de St-Alban 
 

                                                                    
           Le Centre de transfert  de St-Alban 

 
                                        (ancien Dépôt de matériaux secs) 
                            situé au 180, route 354 Est à  Saint-Alban 

 
                                                Heures d’ouverture pour la saison : 

                 Du 15 avril 2018 au 15 novembre 2018 
                                             Lundi : 8 h à 16 h 45 
                                          Vendredi : 8 h à 16 h 45 
                                            Samedi : 8 h à 16 h 45 
                          Les pneus de 48" et moins sont acceptés au Centre 

 



 
 

 

 
Ateliers de tricot, couture, crochet, etc. 

 
 

OÙ : Centre communautaire Fernand Marcotte 

 
QUAND : Tous les jeudis à partir du 13  septembre 2018 

 
HEURE :  13H00 à 15H30 

 
Pour information : 
Mme Aline Picard : 418-268-3785 

Mme Marie-Paule Falardeau : 418-268-3172 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

Vendredi le 19 octobre 2018 un voyage au casino de Charlevoix est organisé.   

Le départ est à 12:00 heures à l’église de Saint-Alban, un arrêt se fera à l’église de  
Saint-Marc à 12:10 heures.   

Le coût est de 40$ par personne.  

Nous serons de retour vers en fin de soirée. 

Pour réservation : 

Lucille 418-268-3650  







 

L’âge d’or la gaieté Saint-Alban vous  invite                                                                        
à venir au tournoi mini-golf et pétanque. 

 

Enfants 14 ans et moins  
21 Aout 2018  

Inscription la journée même 13 heures, le cout est de 2$ 
 

 Adulte  
25 Aout 2018 

Inscription la journée même 13 heures, le cout est de 5$ 
 

Tournoi de pétanque 

Le 06 Septembre 2018 nous invitons les gens au 
tournoi de la  pétanque  sur le terrain du mini-golf. 
Inscription 13:15 heures au chalet du mini-golf. 
Départ 13h.30. Cause de pluie remis au lendemain.  

 

Information  418-268-3870 ou 268-8105 

                                                 
 
 
 

 



 

 

 

 
 

Catéchèses 2018-2019 
Si vous n’avez pas encore d’enfant inscrit à un parcours de catéchèse 
 
Si votre enfant a déjà été inscrit à un parcours et s’il veut continuer 
 
L’inscription pour les catéchèses se fera le dimanche 16 septembre après la messe familiale  
de 9h30 à l’église de St-Casimir. 
 
Nous vous demandons des frais d’inscription de 20$ par parcours. Vous pouvez payer par chèque 
ou en argent. 
 

L’Équipe des catéchètes 
 



 

 

Vous êtes à faible revenu ? 

Vous aimez cuisiner ? 

Vous voulez économiser ? 

Joignez-vous à l’un de nos groupes de 
cuisines collectives ! 

Le Carrefour FM Portneuf vous invite à participer à l’un de ses 
groupes de cuisines collectives dans la région de Portneuf. 
Que ce soit pour compléter vos besoins alimentaires, pour 
améliorer vos connaissances culinaires ou tout simplement pour le plaisir, c’est un 
rendez-vous! 

 

Qui peut participer ? 

Les familles monoparentales, recomposées et les personnes seules, à faible 
revenu, de la région de Portneuf. 
 

 
Où ? 

Points de service : 

 St-Raymond 
 Donnacona 

 St-Marc-des-Carrières 
 

Pour information et inscription 418-337-3704 ou 1 888 337-3704 
ou par courriel : carrefourfmportneuf@globetrotter.net 

 



 
 
 
 
 

 
 

Alimentation Du Sablon 
 

Sushis frais tous les mercredis!!  
Commandez votre plateau  de sushis  

familial avant le lundi pour la fin de semaine!  
 

Venez savourer nos nouveaux produits ! 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

AIDE-MÉMOIRE                  Urgences Renseignements  
   

Deny Lépine, maire            418-326-1410   Pompiers 9-1-1         
Bureau municipal  418-268-8026   Police  9-1-1  
Télécopieur    418-268-5073            Ambulance 9-1-1 
C.C.F.M. & Bibliothèque 418-268-3557           Centre Anti-Poison 1 800 463-5060 
Centre des Loisirs  418-268-5913 
Jean-Philippe Rochon         418-283-2660 
Anick Dion  (Responsables des Loisirs) loisirs@st-alban.qc.ca                        
École Du Goéland  418-268-3332             PRÉVENTION SUICIDE  
Les Portes de l’enfer  418-268-6681                                   1 866 APPELLE  OU  
Maison du Gardien  418-268-6681                                        1 866 277-3553  
Parc Régional   418-268-6681 
M.R.C. de Portneuf  418-285-3744 
Taxes scolaires  418-285-2600                         Heures d’ouverture du bureau municipal: 
Chambre commerces 418-268-5447                   Du lundi au jeudi: 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30                   
Site d’enfouissement       1 866-760-2714                                         Le vendredi: 8 h 30 à 12 h 
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